CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union - Discipline - Travail
R\

L
s o iy
& o2 %)
s

Cigcst >

Réf: Dossier N° 329024 Avis de constitution

« ACCESS INCORPORATED COTE D'IVOIRE SA » en abrégé « ACCES

ABIDJAN COCODY,7 BOULEVARD LATRILLE, PRES DE L'HOTEL
COMMUNAL DE COCODY, Lot ND, llot ND

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 22 Déc
2023 recus par Me Christine E. NANOU-ADOU, NOTAIRE, enregistres
au CEPICI, le 23 Jan 2024, il a été constitué une SA aux

SOCIETE « ACCESS INCORPORATED COTE D'IVOIRE SA » en abrégé

CREER, EXERCER, POURSUIVRE, ETENDRE ET DEVELOPPER EN
COTE D'IVOIRE ET AILLEURS SES ACTIVITES BANCAIRES SOUS
TOUS SES ASPECTS AINSI QU'EFFECTUER DES TRANSACTIONS ET
ACCOMPLIR TOUTE CHOSE LIEE AUX ACTIVITES BANCAIRES ;
REALISER DES ACTIVITES LIEES A LA RECEPTION DE FONDS VIA
DES COMPTES COURANTS, DES DEPOTS A TERME, DES
EPARGNES, DES CERTIFICATS DE DEPOT, ETC., AU PAIEMENT OU
A L’ENCAISSEMENT DE CHEQUES TIRES OU PAYES PAR DES
CLIENTS, A L’OCTROI D’AVANCES AUX CLIENTS AINSI QUE DES
ESCOMPTES ET DES CREDITS ; REALISER DES ACTIVITES LIEES A
L’OCTROI DE CREDITS, DE PRETS A COURT ET A MOYEN TERME, A
L'OUVERTURE OU A LA NEGOCIATION DE LETTRES DE CREDIT, A
L'EMISSION DE GARANTIES, AU TRAITEMENT DES VIREMENTS, DES
CREDITS DOCUMENTAIRES ET DES ENCAISSEMENTS
DOCUMENTAIRES, A LA PARTICIPATION AU MARCHE MONETAIRE,
AUX TRANSACTIONS DE FONDS OU DE TITRES CONTRE DES
ESPECES ; RECEVOIR DES FONDS, DES TITRES ET DES BIENS DE
TOUTE NATURE, REELS OU PERSONNELS, EN DEPOT, EN GARDE
OU EN GESTION, ET LES GERER, DANS LES LIMITES AUTORISEES
PAR LES LOIS EN VIGUEUR EN COTE D'IVOIRE ; CONSENTIR DES
AVANCES ET DES PRETS SUR LA BASE DE GARANTIES LIEES A
DES SURETES REELLES, PERSONNELLES ET MIXTES, A DES
COMPTES DE TRESORERIE, DE CREDIT OU AUTRES, A DES
POLICES, DES OBLIGATIONS, DES DEBENTURES, DES LETTRES DE
CHANGE, DES BILLETS A ORDRE, DES LETTRES DE CREDIT OU
AUTRES OBLIGATIONS, OU A DES TAUX DONT L'ETABLISSEMENT
OU LA PERCEPTION EST DUMENT AUTORISE(E) PAR UNE LOI DU
PARLEMENT OU UN DECRET, OU AU DEPOT DE TITRES FONCIERS,
DE MARCHANDISES, D’ACTES DE VENTE ET DE CONNAISSEMENTS,



TYPE D'INDEMNITES ET DE GARANTIES ; MENER DES ACTIVITES
LIEES AUX ESCOMPTES, AUX OPERATIONS DE CHANGE, EN
ESPECES ET EN TITRES ; SOUSCRIRE, ACHETER OU ACQUERIR DE
TOUTE AUTRE MANIERE, DETENIR, CEDER, GERER ET NEGOCIER
DES ACTIONS, DES PARTS SOCIALES, DES TITRES OBLIGATAIRES,
DES OBLIGATIONS (CONVERTIBLES OU NON) ET TOUS AUTRES
TYPES DE TITRES, ET PARTICIPER AUX BENEFICES, AUX ACTIFS,
AUX OBLIGATIONS OU AUX OPTIONS D'ACHAT OU DE VENTE DE
TOUT ELEMENT SUSMENTIONNE, EMIS PAR TOUT(E)
GOUVERNEMENT, AUTORITE, SOCIETE OU ORGANISME, OU PAR
TOUTE SOCIETE OU TOUT GROUPE DE PERSONNES, POUR LE
COMPTE DE LA BANQUE OU POUR LE COMPTE DE TIERCES
PERSONNES ; RECEVOIR DES DEPOTS DE FONDS A INVESTIR PAR
LA BANQUE EN SA QUALITE DE FIDUCIAIRE OU DE MANDATAIRE,
SEPAREMENT OU CONJOINTEMENT AVEC D'AUTRES FONDS, QUI
SONT REMBOURSABLES A UNE DATE FIXE, SUR DEMANDE OU
APRES PREAVIS, ET PORTANT INTERET AU(X) TAUX CONVENU(S)
DE TEMPS A AUTRE ENTRE LA BANQUE ET LE DEPOSANT, ET
EMETTRE DES CERTIFICATS OU DES RECEPISSES SELON LA
FORME, LES CONDITIONS ET LES DISPOSITIONS CONVENUES
ENTRE LA BANQUE ET LE DEPOSANT ; ACHETER, PRENDRE EN
LOCATION OU EN ECHANGE OU ACQUERIR DE TOUTE AUTRE
MANIERE, TOUT BIEN MOBILIER OU IMMOBILIER QUE LA BANQUE
POURRAIT JUGER NECESSAIRE OU UTILE A L'EXERCICE DE SES
ACTIVITES, ET CONSTRUIRE, ENTRETENIR ET MODIFIER TOUT
BATIMENT OU OUVRAGE NECESSAIRE OU UTILE A LA CONDUITE
DE SES ACTIVITES ; VENDRE, ECHANGER, DONNER A BAIL,
HYPOTHEQUER, CEDER LA TOTALITE OU UNE PARTIE DES BIENS
DE LA BANQUE, QU'ILS SOIENT MEUBLES OU IMMEUBLES, AINSI
QUE LES DROITS DE LA BANQUE OU EN DISPOSER AUTREMENT ;
SOUSCRIRE OU GARANTIR DES FONDS A DES FINS NATIONALES,
CHARITABLES, BIENVEILLANTES, PUBLIQUES, GENERALES OU
UTILES, OU POUR TOUTE EXPOSITION, OU A TOUTE FIN QUI
POURRAIT ETRE SUSCEPTIBLE DE PROMOUVOIR DIRECTEMENT
OU INDIRECTEMENT LES OBJECTIFS DE LA BANQUE OU DE
SERVIR LES INTERETS DE SES MEMBRES ; EMPRUNTER OU
MOBILISER DES FONDS D'UNE MANIERE JUGEE APPROPRIEE PAR
LA BANQUE, ET EN PARTICULIER PAR L'EMISSION D'OBLIGATIONS
OU DE TITRES OBLIGATAIRES (PERPETUEL(LE)S OU NON) ET
GARANTIR LE REMBOURSEMENT DE TOUTE SOMME EMPRUNTEE,
MOBILISEE OU DUE, PAR UNE HYPOTHEQUE, UNE MISE EN GAGE
OU UN PRIVILEGE SUR L’INTEGRALITE OU UNE PARTIE DES BIENS
OU DES ACTIFS DE LA BANQUE (ACTUELS OU FUTURS), Y
COMPRIS SON CAPITAL NON APPELE, AINSI QUE PAR UNE
HYPOTHEQUE, UNE MISE EN GAGE OU UN PRIVILEGE SIMILAIRE
AFIN D’ASSURER ET DE GARANTIR L'EXECUTION PAR LA BANQUE
DE TOUTE OBLIGATION QU'ELLE POURRAIT CONTRACTER ;



D’OUVRAGES ; EXERCER L'ACTIVITE DE CONSEILLER FINANCIER
ET COMMERCIAL AINSI QUE DE CONSULTANT, GERER LES
INVESTISSEMENTS ET FOURNIR DES SERVICES DE GESTION,
D'EXPLOITATION OU DE CONSEIL QUI PEUVENT ETRE
CONSECUTIFS OU ACCESSOIRES AUX ACTIVITES BANCAIRES ET
CONSTITUER OU AIDER A CONSTITUER TOUTE SOCIETE DANS LE
BUT D'AGIR EN TANT QUE DEPOSITAIRE DE FONDS DE PENSION ET
DE FOURNIR D'AUTRES SERVICES QUI PEUVENT ETRE
CONSECUTIFS OU ACCESSOIRES A LADITE ACTIVITE DE
DEPOSITAIRE DE FONDS DE PENSION ;

RECHERCHER ET OBTENIR DES OPPORTUNITES COMMERCIALES
EN VUE DE L'UTILISATION DU CAPITAL PAR LE BIAIS DE PRETS,
D'INVESTISSEMENTS OU AUTRES DANS TOUTE PARTIE DU MONDE
ET EMPLOYER ET REMUNERER DES PERSONNES EN LIEN AVEC
CES ACTIVITES ; FORMER OU AIDER A FORMER TOUTE SOCIETE
DANS LE BUT D'EXERCER TOUTE ACTIVITE QUE LA BANQUE EST
AUTORISEE A EXERCER, OU TOUTE AUTRE ACTIVITE QUI
POURRAIT SERVIR LES INTERETS DE LA BANQUE, OU ACQUERIR
PAR ACHAT OU AUTREMENT L'ACTIVITE DE CETTE SOCIETE OU LA
TOTALITE OU UNE PARTIE DES ACTIONS OU DES PARTS SOCIALES
DE CETTE SOCIETE, ET DETENIR DES ACTIONS, DES PARTS
SOCIALES, DES OBLIGATIONS, DES TITRES OBLIGATAIRES OU
TOUT INTERET DANS UNE TELLE SOCIETE ET CEDER CES
ACTIONS, CES PARTS SOCIALES, CES OBLIGATIONS, CES TITRES
OBLIGATAIRES OU CES INTERETS, ET CONCLURE OU METTRE EN
EUVRE DES ACCORDS VISANT A DONNER A LA BANQUE LA
GESTION OU LE BENEFICE TOTAL(E) OU PARTIEL(LE) DES
ACTIVITES DE CETTE SOCIETE ET DE GARANTIR LES DIVIDENDES
ET LES INTERETS SUR LES ACTIONS, PARTS SOCIALES,
OBLIGATIONS, TITRES OBLIGATAIRES, HYPOTHEQUES OU TITRES
DE TOUTE SOCIETE ;

PAYER LA TOTALITE OU UNE PARTIE DES DEPENSES ENCOURUES
DANS LE CADRE DE LA PROMOTION, DE LA FORMATION ET DE LA
CONSTITUTION DE LA BANQUE, OU CONCLURE UN CONTRAT AVEC
TOUTE PERSONNE, FIRME OU SOCIETE DANS LE BUT DE PAYER
CES DEPENSES ET DE VERSER DES COMMISSIONS AUX
COURTIERS ET AUTRES EN VUE DE LA SOUSCRIPTION, DU
PLACEMENT, DE LA VENTE OU DE LA GARANTIE D’UNE
SOUSCRIPTION D'ACTIONS, D'OBLIGATIONS, DE TITRES
OBLIGATAIRES OU DE TITRES DE LA BANQUE ; PRENDRE EN
CHARGE L'INTEGRALITE OU UNE PARTIE DE L'ACTIF ET DU PASSIF
D'UNE PERSONNE OU DE PERSONNES DONT LA BANQUE
POURRAIT REPRENDRE L'ACTIVITE, LE FONDS DE COMMERCE,
L'ENTREPRISE OU LA SOCIETE, ET ACQUERIR UNE PARTICIPATION
DANS LES ACTIVITES DE CETTE PERSONNE, CETTE ENTREPRISE
OU CETTE SOCIETE, FUSIONNER AVEC ELLE OU CONCLURE AVEC
ELLE UN PARTENARIAT OU TOUT AUTRE ACCORD DE PARTAGE



TOUT(E) INSTITUTION CARITATIVE OU AUTRE, CLUB, SOCIETE OU
FONDS ; EFFECTUER DES DEPOTS, ETABLIR DES
RECONNAISSANCES ET DES OBLIGATIONS ET GARANTIR DE
TOUTE AUTRE MANIERE L'EXECUTION EN BONNE ET DUE FORME,
PAR LA BANQUE OU PAR TOUTE AUTRE PERSONNE, DES
FONCTIONS D'EXECUTEUR TESTAMENTAIRE, D'ADMINISTRATEUR,
DE FIDUCIAIRE, DE SEQUESTRE, DE GERANT, DE COMITE OU DE
LIQUIDATEUR ET, D'UNE MANIERE GENERALE, EXERCER PAR VOIE
DE GARANTIE TOUTE ACTIVITE D'INDEMNISATION D'UNE
QUELCONQUE NATURE ET ACCORDER DES CONTRE-GARANTIES ;
REMUNERER TOUTE PERSONNE, FIRME OU SOCIETE QUI REND
DES SERVICES A LA BANQUE, SOIT PAR UN PAIEMENT EN
ESPECES, SOIT PAR L'ATTRIBUTION D'ACTIONS OU DE TITRES DE
LA BANQUE CONSIDERE(E)S COMME LIBERE(E)S EN INTEGRALITE
OU EN PARTIE, OU DE TOUTE AUTRE MANIERE, SELON LE CAS;
FUSIONNER LES ACTIVITES DE LA BANQUE AVEC CELLES DE
TOUTE AUTRE SOCIETE DONT L'OBJET SOCIAL EST TOTALEMENT
OU PARTIELLEMENT SIMILAIRE A CELUI DE LA BANQUE ; VEILLER
A CE QUE LA BANQUE SOIT ENREGISTREE OU RECONNUE DANS
TOUT PAYS, ETAT OU LIEU A L'ETRANGER, EFFECTUER DES
INVESTISSEMENTS OU DES DEPOTS AU NOM DE LA BANQUE ET DE
LA MANIERE QUI POURRAIT ETRE EXIGEE, ET SE CONFORMER A
TOUTES LES CONDITIONS NECESSAIRES OU APPLICABLES AFIN
DE LUI PERMETTRE D'EXERCER SES ACTIVITES DANS TOUT PAYS,
ETAT OU LIEU A L'ETRANGER, ET ETABLIR OU MAINTENIR DES
SOCIETES LOCALES OU DES SUCCURSALES CONSTITUEES OU
REGIES PAR LES LOIS LOCALES POUR LA CONDUITE DE TOUTE
ACTIVITE QUE LA BANQUE EST AUTORISEE A EXERCER, SOUS
RESERVE DE L'APPROBATION D'ACCESS BANK PLC, LA SOCIETE
MERE DE LA BANQUE ; DISTRIBUER ENTRE LES MEMBRES DE LA
BANQUE, TOUS LES BIENS DE CELLE-CI EN NATURE, ET
NOTAMMENT LES ACTIONS, LES OBLIGATIONS OU LES TITRES
D'AUTRES SOCIETES APPARTENANT A LA BANQUE OU DONT LA
BANQUE A LE POUVOIR DE DISPOSER ; TENIR POUR LE COMPTE
DE TOUT(E) SOCIETE, AUTORITE GOUVERNEMENTALE OU
ORGANISME UN REGISTRE RELATIF AUX PARTS SOCIALES,
FONDS, ACTIONS OU TITRES ET ASSUMER TOUTE FONCTION
RELATIVE A LA TENUE D'UN REGISTRE DE TRANSFERTS, A
L'EMISSION DE CERTIFICATS OU AUTRE ; DEMANDER,
PROMOUVOIR ET OBTENIR TOUT(E) LOI, LOI DU PARLEMENT,
DECRET, DECISION DU CONSEIL, ORDONNANCE PROVISOIRE OU
PERMIS POUR PERMETTRE A LA BANQUE DE REALISER L'UN DE
SES OBJECTIFS, OU POUR EFFECTUER TOUTE MODIFICATION DE
L’ACTE CONSTITUTIF DE LA BANQUE, OU POUR TOUT BUT QUI
POURRAIT SEMBLER OPPORTUN ET S'OPPOSER A TOUTE
PROCEDURE OU DEMANDE DONT LE BUT DIRECT OU INDIRECT
SERAIT DE PORTER ATTEINTE AUX INTERETS DE LA BANQUE ;



10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 a 1000
intégralement souscrites et entierement libérées par I'actionnaire

ABIDJAN COCODY,7 BOULEVARD LATRILLE, PRES DE L'HOTEL
COMMUNAL DE COCODY, Lot ND, llot ND

Mme BANNERMAN JOANA ADWOA (ADMINISTRATEUR GENERAL)
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